
  GRANIT 

Résultats de RECYC-QUÉBEC 
Selon le dernier bulletin de RECYC-QUÉBEC, le Québec a 
accompli des progrès considérables en matière de récupé-
ration et de recyclage, passant de 3.3 M de tonnes de ma-
tières récupérées en 1998 contre 6,8 M de tonnes en 2008.  
Plus proche de nous, la MRC du Granit, a obtenu un taux 
de détournement de l’enfouissement de 57,2% pour 2009.  
Nous nous approchons du but de notre Plan de Gestion des 
Matières Résiduelles (PGMR) qui était de 60% pour 2008.  
Bien que ce pourcentage soit très positif, nous devons 
continuer à augmenter les matières recyclées par rapport à 
celles enfouies, nous devons donc trouver d’autres matières 
à détourner de l’enfouissement. Le nouveau PGMR est en 
cours de révision, il nous faut revoir nos objectifs et  c o n t i -
nuer à  s’améliorer.  Il  est collectivement économique                                                                                              
de détourner de l’enfouissement. 
 

Dans l’esprit de trouver de nouvelles matières à recycler, certaines municipalités ont pris une entente avec un 
Éco-centre sur le territoire.  Leurs citoyens peuvent désormais aller y porter jusqu’à 4 tonnes métriques, par ré-
sidence, sans frais.  Les matières qui peuvent s’y rendre sont: matériaux secs et résidus de construction ou dé-
molition, encombrants, métaux, bois, plastiques de toutes sortes, tuyaux acéricoles, plastiques agricoles, tapis, 
caoutchouc, etc. Les municipalités qui ont cette entente avec Sanitaire Mégantic, situé à Frontenac sont:  
Frontenac, Audet, Lac-Drolet , Piopolis, et St-Augustin de Woburn.   

Pour  les  citoyens  de  Lac-Mégantic, Sainte-Cécile-de-Whitton et de 
Milan,  l’Éco-Centre est situé à Lac-Mégantic, sur la rue Pie XI.   
 

La municipalité de Lambton a son propre éco-centre situé sur le chemin de 
l’OTJ, et reçoit aussi les matières des citoyens des autres municipalités dési-
reuses d’utiliser le service, moyennant certains frais.  
 

Bien que certaines municipalités n’ont pas d’entente particulière, vous êtes 
tous invités à vous rendre dans un de ces trois éco-centres pour y déposer vos 
matériaux secs. 
Il y a aussi une  cette année, les  tubulures acéricoles,  sont 
désormais acceptées dans les bacs de recyclage.  Elles doivent cependant 
être attachées en ballot d’un maximum de 25 kg. L’ajustement de la quantité 
ou de la grosseur de votre bac sera peut-être à revoir selon vos volumes géné-
rés et la fréquence qui vous sera nécessaire.  Appelez nous si vous avez be-
soin d’information supplémentaire ou pour l’ajustement de votre bac. Nous tra-
vaillons aussi une solution pour les plastiques de balles rondes, à suivre... 
 

Par contre, si la quantité dont vous avez à vous départir est trop grande et ne 
rentre pas dans votre bac, vous pouvez aussi aller les porter dans un éco-
centre près de chez vous.   

 

Afin d’améliorer notre bilan, nous sommes à l’affût de nouveautés, 
Surveillez-les, nous sommes en changement ! 
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Nous rappelons que ces dates sont approximatives. 
Vous serez avertis du passage de ces services soit par 
téléphone ou par écrit . 
-Lac Mégantic du 9 mai au 12 mai (fosses septiques 
uniquement, la collecte des RDD est effectuée par la 
Ville, renseignez-vous) 
-Marston du 12 mai au 24 mai 
-Courcelles du 24 mai au 30 mai 
-Saint-Sébastien du 30 mai au 3 juin 
-Saint-Ludger du 3 juin au 9 juin 
-Audet du 9 juin au 16 juin 
-Saint-Robert Bellarmin le 16 juin au 20 juin 
-Lac-Drolet du 21 juin au 27 juin 
-Sainte-Cécile-de-Whitton du 27 juin au 5 juillet 
-Stratford du 5 juillet au 21 juillet 
-Saint-Romain du 21 juillet au 1 août 
-Lambton du 1 août au 18 août 
-Frontenac du 18 août au 1 septembre 
-Piopolis du 1 septembre au 12 septembre 
-Notre-Dame-des-Bois du 12 au 27 septembre 
-Val-Racine du 27 septembre au 30 septembre 
-Saint-Augustin de Woburn du 30 septembre au 
12 octobre 
-Stornoway du 12 octobre au 17 octobre 
-Milan du 17 octobre au 19 octobre 
-Nantes du 19 octobre au 27 octobre 

Les ENCOMBRANTS, souvent appelés à tort: 
GROSSES VIDANGES 
 
Saviez-vous que le ramassage des encombrants, n’est 
pas à proprement parler, des vidanges.  Ils sont détour-
nés de l’enfouissement pour être recyclés en pièces déta-
chées. 

 
Si les  meubles  peuvent  encore  servir:  appelez  la 
Ressourcerie, ils iront chez vous les recueillir pour 
permettre à d’autres de les réutiliser. 
 

Les Dates de ramassage: 
 

⇒ Audet: 3 mai et 29 août 2011 
⇒ Frontenac: 23 mai et 12 septembre 2011 
⇒ Lac-Drolet: 7 juin et 7 septembre 2011 
⇒ Lambton:  7 juin et 5 septembre 2011 
⇒ Marston: 17 mai et 6 septembre 
⇒ Milan: 31 mai et 1er septembre 
⇒ Nantes: 19 mai et 8 septembre 
⇒ Notre-Dame-des-Bois: 6 juin et 19 septembre 
⇒ Piopolis: 30 mai et 3 octobre 
⇒ St-Augustin de Woburn: 30 mai et 3 octobre 
⇒ Ste-Cécile-de-Whitton: 27 mai et 23 septembre 
⇒ St-Ludger: 20 mai et 16 septembre 
⇒ St-Robert Bellarmin: 20 mai et 16 septembre 
⇒ St-Romain: 31 mai et 21 septembre 
⇒ St-Sébastien: 27 mai et 9 septembre 
⇒ Val-Racine: 6 juin et 19 septembre 

Campagne DÉFI-CLIMAT:  
 

Engagez-vous à choisir des habitudes  permet-
tant de réduire vos émissions de Gaz à Effet de 
Serre (GES)!    
 

Tous les gestes, grands et petits font une différence, utiliser 
moins l’automobile, baisser un peu le chauffage lorsqu’il y a 
personne à la maison ou lorsqu’on dort, utiliser des tasses 
lavables plutôt que des verres jetables en styromousse, etc.  
À la MRC, lorsqu’il est nécessaire d’imprimer, on choisit de 
le faire Recto-Verso!  
 
L’amélioration de la gestion des matières résiduelles est une 
façon efficace de diminuer les GES.  
 
Lisez attentivement cet Enviro-Granit, peut-être trouverez-
vous des idées nouvelles! 
 
Inscrivez-vous sur www.deficlimat.qc.ca 
 

Chaque geste compte:  Et vous, quel est votre défi?  

Collecte des ENCOMBRANTS 

Matières Résiduelles:   
Taux de 
Récupération de 
57.2% pour la  
MRC du 
Granit  

Calendrier de la collecte de boues de 
fosses septiques et des Résidus 
Domestiques Dangereux (produits toxiques 
ou RDD) 



AUTRES RESSOURCES 

COLLECTE DES ENCOMBRANTS ET     
MATÉRIAUX SECS 

COMPOSTEUR DOMESTIQUE  
(DIFFÈRE DE  LA COLLECTE PORTE-À-PORTE DU COMPOST)  

COLLECTE DES RDD 

BAC DE DÉCHETS BAC DE RECYCLAGE 
 

Important: Tous les éléments doivent être déchiquetés en 
petits morceaux pour être compostés plus facilement. Faire 
un bon brassage, évitez les couches épaisses d’un même élé-
ment.  Besoin de formation:  Appeler à la Ressourcerie! 
N.B. La MRC et certaines municipalités offrent une subven-
tion à l’achat d’un composteur domestique, tel que Piopolis 
et  Notre-Dame-des-Bois. Informez-vous!  
Plusieurs modèles de composteurs sont disponibles à la Res-
sourcerie du Granit.  
Lac-Mégantic, Stratford, Piopolis (3 cueillettes/an pour 
feuilles mortes), offrent différentes d’opportunités pour les 
organiques,  
Informez-vous auprès de votre bureau municipal! 

Important: Les appareils contenant des halocarbures 
(réfrigérateurs, congélateurs, climatiseurs, etc.) ne sont 
pas collectés lors de ces collectes. Il faut rejoindre la Res-
sourcerie Le Chiffonnier (819) 583-6615. 

• Peinture et contenants vides  
• Vernis 
• Batteries de toutes sortes 
• Essence 
• Dégraissant 
• Graisse, huile (moteur, cuisson) 
• Lampes fluocompactes, tubes fluorescents 
• Nettoyant 
• Eau de javel 
• Cosmétiques 
• Médicaments 
• Colle 
• Propane 
• Chlore de piscine 
• Pesticides, engrais, Cire, aérosols en tout genre, 

etc. 

Collecte annuelle de porte-à-porte. (Voir liste détaillée) 

Produits qui ne sont pas recyclés ou récupérés. 

Métal 
• Boîtes de conserve: 

couvercle plié à l’in-
térieur  

• Canettes d’aluminium 
• Assiettes et papier 
d’aluminium 

• Objets de métal non fonction-
nels (max 25lbs) 

  

Plastique 
• Les numéros ac-

ceptés: #1 PET, #2 
HDPE, #3 PVC, 
#4 LDPE, #5 PP, #6 
PS et #7 Autres.  

• N.B. Bouteilles: dévissez le 
bouchon 1/4 de tour 

Papier et carton 
• Journaux, re-

vues, circulaires 
• Boîtes de carton 
• Sacs en papier 
• Bottins téléphoniques 
• Papier d’imprimante, 

enveloppes, carton d’œufs 
• Boîtes de céréales, cahier, 

cartables 
• Contenants de lait et de jus 

de type « Tetra pak » 
 

Verre 
Bouteilles et pots bien rincés 
Sacs de plastique 
• Sacs réunis en un 

seul sac noué 

AIDE-MÉMOIRE:  Gestion des matières résiduelles 

Il est important de bien rincer les contenants avant de les 
mettre au recyclage  NOUVEAUTÉ!:  Tubulure érablière, 
attachés en ballot, max 25 kg.  

• Vieux matelas, meubles brisés, divans usés; 
• Branches attachées (max. 1m long) et rebuts de bois; 
• Matériaux de construction (Si petite quantité) 
• Pneus, sans jante, du secteur résidentiel 

(Automne seulement, sauf Courcelles: mun.) 
• Produits défectueux (toilette, etc.) 
• Plastiques agricoles (Attachés en ballot 25 kg max) 
• Si quantité dépasse capacité du camion, voir Encadré 

Éco-Centres 

Cuisine  
• Fruits, légumes, pelures 
• Coquilles d’œufs, Noix  
• Pains 
• Pâtes alimentaires 
• Aliments pourris 
• Sachets de thé 

et tisanes 
• Café et filtres 
Résidus de jardin 
• Branches 
• Gazon (Préférez l’herbicy-

clage) 
• Feuilles mortes 
• Fleurs et plantes 
• Mauvaises herbes 

Ménager et autres 
• Papier mouchoir, papier 

essuie-tout 
• Emballages de carton souil-

lés par les aliments (pizza, 
poulet frit) 

• Cheveux, poils d’animaux 
• Cendres refroidies 

• Emballages de toutes 
sortes (sac de croustilles, 
biscuits, plastique non 
numéroté et plastique 
moulé) 

Viandes (pour ceux qui n’ont pas 
de collecte d’organiques à 
la porte) 

• Couches jetables, serviettes 
hygiéniques 

• Caoutchouc (excepté les 
pneus: voir encombrants) 

• Jouets et matériels brisés 
ou inutilisables 

• Papier peint 
• Disques compacts, 

vidéos cassettes et 
boîtiers 

• Verre plat, vitre, 
vaisselle cassée 

En petites 
quantités 

INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES 

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT DE LA MRC DU GRANIT 

Électroménagers, tout ce qu’il y a un fil, lampes, télévisions, 
micro-ondes, meubles, vêtements, literies, jouets, tout le matériel 
informatique, fonctionnel ou non, livres, outils, appareils électro-
niques, et électriques, peinture, fluocompactes, piles, etc. 

La Ressourcerie Le Chiffonnier 

Récupération de produits usagés, qui après être triés et revalori-
sés, sont remis sur le marché.  Tous les textiles réutilisables 
peuvent être revalorisés. 
 

La Ressourcerie vous offre aussi des couches de coton pour vos 
tout-petits. Plusieurs municipalités offrent un montant de rem-
boursement du coût d’achat, dont: Audet, Courcelles, Fronte-
nac, Lac-Drolet, Lac-Mégantic, Lambton, Marston, Nantes, 
Piopolis, St-Ludger, Ste-Cécile, Woburn.  Présentez  votre   
facture  à  votre bureau municipal! 

Mis à part les collectes des gros encombrants, lorsque les 
volumes excèdent la capacité de cette collecte, tous les 
Éco-Centres peuvent recevoir vos matériaux secs; voir 
encadré « Matériaux secs », moyennant certains frais. 
Certaines municipalités ont déjà pris des ententes :  

Éco-Centres 

La Ressourcerie Le Chiffonnier 
2969, rue Laval, Lac-Mégantic 
Du lundi au mercredi de 9h à 17h30  
jeudi et vendredi de 9h à 21h  
samedi de 9h à 17h  
dimanche de midi à 16h. 
Tél.: (819) 583-6615 

Pour: 

• Frontenac 
• Audet 
• Piopolis 

• Saint-Augustin de  
Woburn 

• Lac-Drolet  
• Autres 

Pour:  
Lac-Mégantic et autres  
• Milan 

• Sainte-Cécile-de-
Whitton 

 

N’hésitez pas à communiquer avec ces organismes qui recyclent la majorité de vos produits! 

Les principaux mandats du service de l’environnement de la MRC du Granit sont: 
• La gestion des matières résiduelles 
• La collecte des RDD (Résidus Domestiques Dangereux) 
• La gestion des vidanges des boues de fosses septiques 
• La protection des plans d’eau, des lacs, la lutte aux cyanobactéries et la renaturalisation des bandes riveraines 

Pour toute question relative à 
ces mandats, communiquez avec 

la MRC du Granit. 

Pour:  
• Lambton et autres 
 

Éco-centre de Lambton, Rue de l’OTJ, Lambton 

Tous ces services sont à la disposition de la population de toutes les municipalités sur le territoire de la MRC du     
Granit, à l’exception de la Ville de Lac-Mégantic pour certains des services. 
 

Pensez-y bien, la majorité de vos déchets peuvent être récupérés ou recyclés par un ou l’autre des moyens énumérés 
sur cet aide-mémoire.  Le détournement de l’enfouissement est rentable pour les municipalités, donc pour vous, Pen-
sez-y!  Le bac de déchets devrait servir de dernier recours car tout ce qui y est mis 
sera enfoui. 
 

Pour plus d’information, communiquez avec la MRC du Granit  
Par: Courriel: environnement@mrcgranit.qc.ca 

             Site internet: www.mrcgranit.qc.ca  
            Poste ou en personne: 5090, rue Frontenac , Lac-Mégantic, Québec, G6B 1H3  
               Tél.: (819) 583-0181   Téléc.: (819) 583-5327 

Pour:   
Courcelles: à la municipalité: les vendredis de  mai, juin, 
septembre et octobre. (pneus à être déposés à la mun.) 

Pour les autres municipalité :Informez-vous auprès de 
votre municipalité! 

Sanitaire Mégantic, 9109, Route 204, Frontenac 
Tél.: (819) 583-3831 

Éco-Centre de Lac-Mégantic, 5138, rue Pie-XI,  
Lac-Mégantic, Tél.: (819) 583-5188 

N.B.  Utilisez les cloches 
oranges localisées un peu 
partout sur le territoire de 
la MRC du Granit pour 
les vêtements, tissus et la 
literie. 


